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Les Revues

Allgemeine Schweizerische Militärzeitschrift, N" 11, novembre 1978

Un supplément de ce numéro est consacré à l'armée suisse des années 90, par le
col. EMG G. Däniker. Dans le domaine de l'armement, il y aura une exploration électronique

améliorée, une grande précision contre buts ponctuels à longue distance et contre
des buts mobiles, de nouvelles possibilités contre buts étendus, une surveillance instantanée
du cham de bataille, des munitions adaptées aux caractéristiques du but à atteindre.

Les nouvelles armes contraindront peut-être les armées à se restructurer. Ainsi, en cas
de probabilité accrue de destruction des chars, les chars lourds pourraient être remplacés
par un nombre plus grand de chars plus petits. Il en résulterait nécessairement des unités
nouvelles et une doctrine de combat nouvelle.

Pas plus à l'avenir qu'aujourd'hui, il ne sera possible d'échapper au combat. La guerre
de partisans n'a jamais été couronnée de succès par ses seuls moyens; l'appui de forces
conventionnelles importantes lui fut toujours indispensable, aussi bien pendant la seconde

guerre mondiale que depuis lors.
Le renforcement notamment de la défense antichar selon le plan directeur des années 80

doit être accéléré et la couverture DCA des moyens de riposte enfin réalisée.
La bombe à neutrons pourra ouvrir les barrages érigés en des passages obligés sans

pour autant obstruer les axes qui y passent. Il en résultera un besoin accru de moyens
mobiles. Leur vulnérabilité face à la nouvelle arme redonnera-son importance à la recherche
de l'imbrication.

Le terrorisme menace particulièrement les voies du commandement qui devraient être
simplifiées et surtout raccourcies dans l'intérêt de l'efficacité. On pourrait ainsi en arriver à

supprimer les échelons qui ne disposent pas de moyens de combat propres. Le corps d'armée
pourrait disparaître, par exemple, de même que la division dans une seconde phase. La
brigade gagnerait en importance et deviendrait peut-être l'échelon normal de la conduite
du combat des armes réunies.

Dans les années 90, la puissance de choc des formations mécanisées et l'engagement
de troupes aéroportées seront de règle. Une attaque contre la Suisse se ferait avec une
douzaine de divisions, soit par 6000 véhicules blindés d'attaque et environ 400 avions de
combat, et une division aéroportée. En moyenne donc, chacune des 9 divisions du plateau
aurait à combattre 650 chars et véhicules blindés ainsi qu'un bataillon aéroporté.

En conclusion, l'avenir attend beaucoup de nous. Celui qui veut la liberté doit en payer
le prix. C'est une question de volonté.
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